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A quel mlomlenlt exact uepersonnle défuinte esýt-elle ensI,éeavr

cesseé de vivre ? Cette question rentre Plus dans l.a. médecine (Iue

dams le droit ; il a été dévidé que le moment (le la mort n'est pas

celui dle l:a <('siýtlii dles lbattemenits dii eubli1l, Iis bieni elui ('il le

folletionnemenit (les organles néceessiaires ala vie es déhnithiyeniunt

paralysé. irey ec. gén. des lois et (les arrêts, 1 ,92. 2ème part.

P. 23
La mort prouvée p<eut Selllo donner ouverture a unesucsi'.

L'absence nie produit jamais ce résultat l'4article 9.9. du('e

civil Por-te du1 reste " ' La sucsinde l'absenit e.t c>uverte, du
jolir (le sonl décès pruv.

S luî nr i<esoflsrespect ivexulent a siée~à lucee»i( III

lunie dle lautre, Périssent dans uin mll-mle événIemen.It. commne lin

nIaufrage, oui iun accidlent dle chemin (le lier, sans (Iue V*ont )itiwse

établir laquelle est léédt hp remuière, la présomption ll e 'surrie

est déemnepar' les cir.eoxistancýes et, Îî leur défaut. Fiprs tge

et le Sexe. eîînf<,uiîéunt aux1 règles conitenues 4,ux1 deux artiieles

sulivanits:
si 1eulx qui ont péri ensemble avaient mîoins de quinze ans,

le plus 'à.é est présuméi livoir urecu S'ils étýaient tOus_- ail-

dessuls de soixante .anIs, c'st le moins ÎÏgé1 qui est présumilé 'avoir

sutrv cu. S'ils ýavaient les ns. moins de quinze ans et les aulres

plus (le soixante, les premiers sont prèsuifle.ýý avoir survécu. Si

le., uns étaienut au-dlessous de quiiine ans out au-dessus dle soixaniite

et les autres dans l'âg«e intermédiaire, la présomption dle survie

est oit faveur dle ces derniers.
"Si <-u fi(utausi pér'i ta<utlouis (huis lg intermnédiaire

entre quinze et soixatnte miîs accomiplis, l'on suit sisétaienTl du1

même sexe l'odre le la nature, lapu'eS lequel e*est ordinlaîrelielit

le plus jeune qui survit aut plu., àâgéi. Mais s'il, éaient il< ee

différent, le. mâle est tojo r prsumé avoir survécun t C. C. Ar.

Aux à~ i-us defaut (le> toiute preuve, les deuix comonrin-aits

sera-iient con)sidlérés colmnme mor~ts anl même instant de( raisonl.

Ces Présomptions le survie peuvent être invoqIuées par îoute-ý les

personnles intéressées.
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